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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE SUR LA SÉCURITÉ 
SOCIALE

Le Japon et la République de l’Inde,
Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine de la sécurité sociale,
Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Définitions

1. Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Inde » désigne la République de l’Inde ;
b) Le terme « ressortissant » désigne : 
En ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais au sens de la loi sur la nationalité du 

Japon ;
En ce qui concerne l’Inde, une personne de nationalité indienne ;
c) Le terme « législation » désigne : 
En ce qui concerne le Japon, les lois et réglementations du Japon relatives aux régimes de 

pension japonais visés au paragraphe 1 de l’article 2 ;
En ce qui concerne l’Inde, les lois et réglementations visées au paragraphe 2 de l’article 2 ;
d) Le terme « autorité compétente » désigne : 
En ce qui concerne le Japon, les institutions publiques chargées des régimes de pension 

japonais visés au paragraphe 1 de l’article 2 ;
En ce qui concerne l’Inde, le Ministre des affaires étrangères de l’Inde ;
e) Le terme « institution compétente » désigne : 
En ce qui concerne le Japon, les institutions d’assurance, ou leurs associations, chargées de la 

mise en œuvre des régimes de pension japonais visés au paragraphe 1 de l’article 2 ;
En ce qui concerne l’Inde, l’Organisation du fonds de prévoyance des travailleurs salariés ;
f) Le terme « période d’assurance » désigne une période de cotisations en vertu de la 

législation d’un État contractant et toute autre période prise en compte en vertu de cette législation 
pour établir un droit à des prestations ; toutefois, aux fins d’établir un droit à des prestations en 
vertu de cette législation, toute période à prendre en compte conformément à d’autres accords de 
sécurité sociale comparables au présent Accord est exclue ;

g) Le terme « prestations » désigne une pension et toute autre prestation en espèces en vertu 
de la législation d’un État contractant.

2. Aux fins du présent Accord, tout terme qui n’y est pas défini a le sens qui lui est conféré 
par la législation applicable.
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Article 2. Champ d’application de l’Accord

Le présent Accord s’applique :
1. En ce qui concerne le Japon, aux régimes japonais de pension suivants :
a) le régime de la Pension nationale, à l’exception du Fonds de pension nationale ;
b) le régime de l’assurance pension des salariés, à l’exception du Fonds de pension des 

salariés ;
c) le régime de pension de la mutuelle des fonctionnaires de l’État ;
d) le régime de pension de la mutuelle des fonctionnaires des collectivités locales et des 

personnels de statut similaire, à l’exception du régime de pension des élus locaux ; 
e) le régime de pension de la mutuelle du personnel des établissements d’enseignement 

privés ;
(Les régimes de pension japonais visés aux alinéas b) à e) sont ci-après dénommés les 

« régimes de pension japonais pour travailleurs salariés »).
Toutefois, aux fins du présent Accord, la pension nationale n’inclut pas la pension vieillesse 

ou d’autres pensions qui sont accordées à titre transitoire ou complémentaire aux fins de 
prestations sociales et qui sont payables exclusivement ou principalement sur des ressources 
budgétaires nationales ; 

2. En ce qui concerne l’Inde, à toutes les lois et réglementations relatives :
a) aux pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés ; 
b) à la pension d’incapacité de travail totale permanente des travailleurs salariés.

Article 3. Personnes visées

Le présent Accord s’applique à une personne qui est ou qui a été assujettie à la législation 
d’un État contractant, ainsi qu’à toutes autres personnes qui dérivent des droits de cette personne.

Article 4. Égalité de traitement

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes visées à l’article 3 qui résident 
habituellement sur le territoire d’un État contractant bénéficient du même traitement que les 
ressortissants de cet État contractant lors de l’application de la législation de cet État contractant. 
Toutefois, cette disposition n’affecte pas les dispositions de la législation japonaise sur les 
périodes complémentaires pour les ressortissants japonais basées sur la résidence habituelle en 
dehors du territoire du Japon.

Article 5. Versement de prestations à l’étranger

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’un État 
contractant qui restreignent le droit ou le versement de prestations du seul fait que le bénéficiaire 
réside habituellement hors du territoire de cet État contractant ne s’appliquent pas aux personnes 
résidant habituellement sur le territoire de l’autre État contractant.
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Toutefois, ce qui précède n’affecte pas les dispositions de la législation japonaise qui exigent 
que les personnes âgées de 60 ans ou plus et de moins de 65 ans à la date du premier examen 
médical ou du décès résident habituellement sur le territoire du Japon pour bénéficier du droit à la 
prestation d’invalidité de base ou de survie de base.

2. Les prestations versées au titre de la législation d’un État contractant sont accordées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident habituellement sur le territoire d’un État tiers, 
dans les mêmes conditions que s’ils étaient ressortissants du premier État contractant.

3. Les paiements de prestations en vertu du présent Accord aux bénéficiaires qui résident 
sur le territoire de l’autre État contractant sont effectués directement dans une monnaie librement 
convertible.

Si l’un des États contractants instaure des dispositions de limitation d’échanges ou de 
transferts monétaires, les Gouvernements des deux États contractants se concertent 
immédiatement au sujet des mesures nécessaires en vue d’assurer les paiements de prestations par 
cet État contractant en vertu du présent Accord.

PARTIE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE

Article 6. Dispositions générales

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, une personne qui exerce une activité 
salariée sur le territoire d’un État contractant est, pour cette activité salariée, soumise à la 
législation de cet État contractant.

Article 7. Dispositions spéciales

1. Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et employée 
sur le territoire de cet État contractant par un employeur ayant un établissement sur ce territoire est 
détachée par cet employeur, que ce soit à partir de ce territoire ou du territoire d’un État tiers, sur 
le territoire de l’autre État contractant pour y effectuer un travail pour le compte de cet employeur, 
elle reste uniquement soumise à la législation du premier État contractant comme si elle continuait 
à y être employée à condition que la durée prévisible de ce détachement n’excède pas cinq ans.

2. Si le détachement visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit au-delà de cinq ans, 
les autorités ou institutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir de maintenir 
le salarié sous la législation exclusive du premier État contractant.

Article 8. Employés à bord de navires de mer ou d’aéronefs

1. Lorsqu’une personne travaille en tant qu’employé à bord d’un navire de mer battant 
pavillon d’un État contractant et qu’elle serait autrement soumise à la législation des deux États 
contractants, cette personne est exclusivement soumise à la législation de cet État contractant.

Nonobstant ce qui précède, cette personne est exclusivement soumise à la législation de 
l’autre État contractant si elle est employée par un employeur ayant un établissement sur le 
territoire de cet autre État contractant.
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2. Une personne qui travaille comme employé sur un aéronef assurant un transport 
international est soumise, en ce qui concerne cet emploi, à la législation de l’État contractant sur le 
territoire duquel l’employeur est établi.

Article 9. Membres des missions diplomatiques, membres des postes consulaires et fonctionnaires

1. Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 8 avril 1961 ni à celles de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, lorsqu’un fonctionnaire 
d’un État contractant, ou toute personne considérée comme telle par la législation de cet État 
contractant, est envoyé sur le territoire de l’autre État contractant pour y effectuer un travail, il 
reste uniquement soumis à la législation du premier État contractant comme s’il continuait à y être 
employé.

Article 10. Dérogations aux articles 6 à 9

À la demande d’un employé et de son employeur, les autorités ou les institutions compétentes 
des deux États contractants peuvent convenir d’accorder une dérogation aux dispositions des 
articles 6 à 9, dans l’intérêt de certaines personnes ou catégories de personnes, à condition que ces 
dernières soient soumises à la législation de l’un des États contractants.

Article 11. Conjoint et enfants

Lorsqu’une personne travaille sur le territoire du Japon et est assujettie à la législation 
exclusive de l’Inde conformément à l’article 7, au paragraphe 2 de l’article 9 ou à l’article 10, le 
conjoint ou les enfants qui l’accompagnent sont exemptés de la législation du Japon concernant le 
régime de pension japonais visé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2, à condition que les 
exigences prévues par la législation japonaise concernant l’application des accords sur la sécurité 
sociale soient remplies. Toutefois, dans la mesure où le conjoint ou les enfants en font la demande, 
ce qui précède ne leur est pas applicable.

Article 12. Affiliation obligatoire

Les articles 6 à 8, le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 11 s’appliquent uniquement à 
l’affiliation obligatoire en vertu de la législation de chacun des États contractants.

PARTIE III. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS
Chapitre I. Dispositions relatives aux prestations japonaises

Article 13. Totalisation

1. Lorsqu’une personne ne peut prétendre aux prestations japonaises en raison de périodes 
d’assurance insuffisantes, l’institution compétente japonaise prend en compte les périodes 
d’assurance accomplies sous la législation de l’Inde, pour autant qu’elles ne coïncident pas avec 
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celles accomplies sous la législation japonaise, afin de déterminer les droits de la personne à ces 
prestations en vertu du présent article.

Toutefois, le présent paragraphe n’est pas applicable à la pension supplémentaire pour les 
professions déterminées dans le cadre des pensions d’assistance mutuelle ni à la prestation 
forfaitaire équivalent au remboursement de cotisations.

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article, les périodes d’assurance en 
vertu de la législation de l’Inde sont prises en compte comme périodes d’assurance en vertu des 
régimes de pension japonais pour travailleurs salariés et comme périodes d’assurance équivalentes 
en vertu du régime de la Pension nationale.

Article 14. Dispositions spéciales concernant les prestations d’invalidité et les prestations de 
survie

1. Lorsque la législation japonaise exige, pour bénéficier des prestations d’invalidité ou des 
prestations de survie (à l’exception des prestations forfaitaires équivalent au remboursement de 
cotisations), que la date du premier examen médical ou du décès se situe au cours de périodes 
d’assurance déterminées, cette exigence est réputée remplie aux fins de l’établissement du droit à 
ces prestations si cette date se situe dans les périodes d’assurance définies par la législation de 
l’Inde.

Toutefois, si le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de survie (à l’exception 
des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) en vertu du régime de la 
Pension nationale est établi sans application du présent article, cet article n’est pas appliqué aux 
fins d’établir le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de survie (à l’exception des 
prestations forfaitaires équivalent au remboursement de cotisations) basé sur la même éventualité 
assurée en vertu des régimes de pension japonais pour travailleurs salariés.

2. En vue de l’application du paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne une 
personne ayant accompli des périodes d’assurance conformément à deux ou plusieurs régimes de 
pension japonais pour travailleurs salariés, l’exigence visée dans ce paragraphe est réputée remplie 
pour un de ces régimes de pension conformément à la législation japonaise.

Article 15. Calcul du montant des prestations

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 13 ou du paragraphe 1 de l’article 14, l’institution compétente japonaise calcule le 
montant de cette prestation conformément à la législation japonaise, sous réserve des 
paragraphes 2 à 6 du présent article.

2. En ce qui concerne la pension d’invalidité de base et d’autres prestations, dont le montant 
est fixé indépendamment des périodes d’assurance, lorsque les conditions d’octroi de ces 
prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l’article 13 ou du paragraphe 1 de 
l’article 14, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des périodes de 
cotisations et des périodes dispensées de cotisations en vertu du régime de pension dans le cadre 
duquel les prestations sont dues et la période d’assurance théorique prévue au paragraphe 4 du 
présent article.

3. En ce qui concerne les prestations d’invalidité et les prestations de survie en vertu des 
régimes de pension japonais pour travailleurs salariés, dans la mesure où le montant des 
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prestations à octroyer est calculé sur la base de la période déterminée par la législation japonaise 
lorsque les périodes d’assurance en vertu de ces régimes n’atteignent pas la période déterminée, si 
les conditions d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l’article 13 ou 
du paragraphe 1 de l’article 14, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme 
des périodes d’assurance conformément aux régimes de pension japonais pour travailleurs salariés 
et la période d’assurance théorique prévue au paragraphe 4 du présent article. Toutefois, lorsque la 
période d’assurance théorique dépasse cette période déterminée, la période d’assurance théorique 
est considérée comme étant égale à la période déterminée.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent article, le terme « période d’assurance 
théorique » désigne la somme des périodes suivantes (étant entendu qu’elle n’inclut pas la période 
suivant le mois où intervient le jour de reconnaissance de l’invalidité ou la période commençant 
par le mois où intervient le jour suivant celui du décès) :

a) la période qui commence le mois au cours duquel l’intéressé atteint l’âge de 20 ans et se 
termine le mois qui précède celui au cours duquel l’intéressé atteint l’âge de 60 ans, à l’exception 
de toute période précédant le 1er avril 1961 ;

b) les périodes de cotisation en vertu de la législation japonaise qui ne coïncident pas avec la 
période visée à l’alinéa a) du présent paragraphe ; 

c) les périodes d’assurance en vertu de la législation de l’Inde qui ne coïncident pas avec les 
périodes visées à l’alinéa b) du présent paragraphe, dans le cas où le mois où intervient le jour de 
reconnaissance de l’invalidité ou le mois précédant celui où intervient le jour suivant celui du 
décès précède la période visée à l’alinéa a) du présent paragraphe.

5. En ce qui concerne le calcul du montant des prestations en vertu des régimes de pension 
japonais pour travailleurs salariés conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, si une 
personne ayant droit aux prestations a accompli des périodes d’assurance conformément à deux ou 
plusieurs régimes de pension de ce type, les périodes de cotisations en vertu du régime de pension 
dans le cadre duquel ces prestations sont dues, visées au paragraphe 2 du présent article, ou les 
périodes d’assurance en vertu du régime de pension japonais pour travailleurs salariés visées au 
paragraphe 3 du présent article sont égales à la somme des périodes d’assurance en vertu de tous 
les régimes de pension de ce type.

Toutefois, lorsque la somme des périodes d’assurance est égale à ou dépasse la période 
déterminée par la législation japonaise au sens du paragraphe 3 du présent article, la méthode de 
calcul énoncée dans le paragraphe 3 du présent article et dans le présent paragraphe n’est pas 
applicable.

6. En ce qui concerne la pension additionnelle pour conjoints incluse dans la pension de 
vieillesse des travailleurs salariés et toute autre prestation pouvant être octroyée sous forme d’un 
montant fixe dans le cas où la période d’assurance en vertu des régimes de pension japonais pour 
travailleurs salariés est égale à ou dépasse la période déterminée par la législation japonaise, 
lorsque les conditions d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 13, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d’assurance en 
vertu du régime de pension japonais pour travailleurs salariés dans le cadre duquel ces prestations 
sont dues.

Chapitre II. Dispositions relatives aux prestations indiennes
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Article 16. Totalisation

Nonobstant les dispositions de la législation indienne relatives à l’acquisition, au maintien ou 
au recouvrement du droit aux prestations de vieillesse, de survie et d’invalidité, les périodes 
d’assurance en vertu de la législation japonaise concernant ces prestations sont totalisées, si 
nécessaire et dans la mesure où elles ne coïncident pas avec les périodes d’assurance en vertu de la 
législation indienne.

Article 17. Calcul du montant des prestations

1. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’incapacité en vertu 
de la législation indienne sans qu’il soit nécessaire de procéder à la totalisation, l’institution 
compétente de l’Inde calcule le droit à prestations directement sur la base des périodes d’assurance 
accomplies en Inde et sous la seule législation indienne.

2. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’incapacité en vertu 
de la législation indienne et que ce droit n’est ouvert que compte tenu de la totalisation des 
périodes d’assurance effectuées conformément à l’article 16, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’institution compétente de l’Inde calcule le montant théorique de la prestation qui serait 
due si toutes les périodes d’assurance accomplies conformément aux législations des deux États 
contractants avaient été accomplies exclusivement sous la législation indienne ; 

b) l’institution compétente de l’Inde calcule ensuite le montant dû, sur la base du montant 
visé à l’alinéa a), au prorata de la durée des périodes d’assurance accomplies sous la seule 
législation de l’Inde par rapport à la durée de toutes les périodes d’assurance comptabilisées en 
vertu de l’alinéa a).

Chapitre III. Disposition commune

Article 18. Prestations forfaitaires

Une personne visée à l’article 3 peut prétendre aux prestations suivantes :
1. En ce qui concerne le Japon, la personne peut réclamer la prestation forfaitaire au 

moment de la cessation de son emploi, à condition qu’elle ne soit pas un ressortissant japonais, 
conformément à la législation du Japon ;

2. En ce qui concerne l’Inde,
a) la personne a le droit de retirer l’intégralité du montant inscrit à son crédit en vertu du 

régime de prévoyance des employés de 1952 lorsqu’elle cesse d’être employée dans un 
établissement couvert par la loi sur la prévoyance des employés et les dispositions diverses de 
1952 ; 

b) la personne a droit à une prestation de sortie en vertu du régime de pension des 
travailleurs salariés institué en 1995 si, même après avoir totalisé les périodes d’assurance 
accomplies tel que prévu dans l’Accord, elle n’a pas accompli une période de service suffisante 
pour l’ouverture du droit à la pension mensuelle pour les membres.

Le présent paragraphe s’applique également aux personnes qui étaient soumises à la 
législation indienne avant l’entrée en vigueur du présent Accord.
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PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19. Collaboration administrative

1. Les autorités compétentes des deux États contractants :
a) conviennent des mesures administratives nécessaires à la mise en œuvre du présent 

Accord ;
b) désignent les institutions de liaison pour l’application du présent Accord ; 
c) se communiquent dans les plus brefs délais toute information concernant les 

modifications de leurs législations respectives qui sont susceptibles d’affecter l’application du 
présent Accord.

2. Les autorités et institutions compétentes des deux États contractants s’entraident, dans les 
limites de leurs compétences respectives, en vue de la mise en œuvre du présent Accord. Cette 
entraide est gratuite.

Article 20. Frais ou taxes et légalisation

1. Dans la mesure où la législation et les autres lois et réglementations pertinents d’un État 
contractant contiennent des dispositions en matière d’exemption ou de réduction de frais 
administratifs ou de taxes consulaires pour les documents à produire en application de la 
législation de cet État contractant, ces dispositions sont également applicables aux documents à 
produire en application du présent Accord et de la législation de l’autre État contractant.

2. Les documents soumis en application du présent Accord et de la législation d’un État 
contractant sont dispensés de la procédure de légalisation ou d’autres formalités similaires par les 
autorités diplomatiques ou consulaires.

Article 21. Communication

1. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités et institutions compétentes des 
deux États contractants peuvent communiquer directement en langue japonaise, anglaise ou hindi 
entre elles ainsi qu’avec toute personne concernée, quelle que soit son lieu de résidence.

2. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les demandes ou autres documents ne 
peuvent être rejetés par les autorités et institutions compétentes d’un État contractant du fait qu’ils 
sont rédigés dans la langue de l’autre État contractant.

Article 22. Transmission et confidentialité des informations

1. Les autorités ou institutions compétentes d’un État contractant transmettent, 
conformément aux lois et réglementations de ce dernier, aux autorités ou institutions compétentes 
de l’autre État contractant les informations concernant une personne recueillies en vertu de la 
législation de cet État contractant dans la mesure où ces informations sont nécessaires à la mise en 
œuvre du présent Accord. Sauf exigence contraire des lois et réglementations de cet autre État 
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contractant, ces informations sont utilisées exclusivement aux fins de la mise en œuvre du présent 
Accord.

2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article reçues par un État contractant 
sont régies par les lois et réglementations de cet État contractant en matière de protection de la 
confidentialité des données à caractère personnel.

Article 23. Présentation de demandes, recours et déclarations

1. Lorsqu’une demande écrite de prestations, un recours ou toute autre déclaration en vertu 
de la législation d’un État contractant est soumis à une autorité ou institution compétente de l’autre 
État contractant qui, en vertu de la législation de ce dernier, est habilitée à recevoir des demandes, 
des recours ou des déclarations de cette nature, cette demande de prestations, ce recours ou cette 
déclaration est considéré comme ayant été soumis à la même date à l’autorité ou à l’institution 
compétente du premier État contractant et est traité conformément à la procédure et à la législation 
de ce dernier.

2. L’autorité ou l’institution compétente d’un État contractant transmet sans délai la 
demande de prestations, le recours ou toute autre déclaration soumis conformément au 
paragraphe 1 du présent article à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre État contractant.

Article 24. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
voie de consultation entre les États contractants.

Article 25. Comité mixte

Les États contractants peuvent créer un comité mixte composé de représentants des autorités 
et institutions compétentes des deux États contractants. Ce comité mixte est chargé de contrôler 
l’application du présent Accord. Il se réunit selon que de besoin, au Japon ou en Inde, à la 
demande de l’un ou l’autre État contractant.

Article 26. Intitulés

Les intitulés des parties, chapitres et articles du présent Accord servent uniquement de 
référence et n’influent pas sur l’interprétation de celui-ci.

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 27. Événements et décisions antérieurs à l’entrée en vigueur

1. Le présent Accord n’ouvre droit à aucune prestation pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur.
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2. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les périodes d’assurance accomplies avant 
l’entrée en vigueur de celui-ci, ainsi que tout autre fait juridiquement pertinent survenu avant 
l’entrée en vigueur, sont également pris en considération.

3. En ce qui concerne l’application du paragraphe 1 de l’article 7, dans le cas d’une 
personne qui a travaillé sur le territoire d’un État contractant avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord, les périodes d’emploi visées audit paragraphe seront considérées comme commençant à la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord.

4. Les décisions concernant les droits aux prestations qui ont été prises avant l’entrée en 
vigueur du présent Accord n’affectent en aucun cas les droits établis en vertu de celui-ci.

5. L’application du présent Accord ne peut entraîner, pour un bénéficiaire, une réduction du 
montant des prestations dont le droit a été établi avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

6. Le présent Accord ne s’applique pas aux droits réglés par une prestation forfaitaire ou un 
remboursement de cotisations.

Article 28. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où les 
États contractants se notifient, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement de leurs 
formalités constitutionnelle respectives requises à cet effet.

Article 29. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Chaque État contractant 
peut le dénoncer moyennant une notification écrite adressée à l’autre État contractant par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, l’Accord reste en vigueur jusqu’au dernier jour du douzième mois 
suivant le mois au cours duquel la dénonciation a été notifiée.

2. En cas de dénonciation du présent Accord conformément au paragraphe 1 du présent 
article, les droits relatifs au bénéfice et au paiement des prestations acquis en vertu du présent 
Accord sont maintenus.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Tokyo, le 16 novembre 2012, en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Japon :
[SIGNÉ]

Pour la République de l’Inde :
DEEPA GOPALAN WADHWA


